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- les conditions particulières d'accès aux lieux de réception (locaux sécurisés, présence d'un 
quai de déchargement, véhicule devant obligatoirement être équipé d'un hayon 
élévateur...) ; 

- et les conditions de circulation imposées (poids total en charge des véhicules de livraison, 
horaires de livraison autorisés, limite de stationnement ...). 

 
Les conditions de déchargement des véhicules doivent  également être prévues. Pour que la mise à 
disposition des fournitures dans les locaux de l'acheteur soit effective, l'acheteur doit le faire figurer 
clairement dans les contrats (exemple : mise à disposition des produits dans les locaux pour les colis dont 
le poids total est supérieur à 300 kg). 

II. 3. 4. STOCKAGE POUR LE COMPTE DU CLIENT 
 
Le stockage pour le compte du client est une prestation de services qu’il convient de définir avec un soin 
tout particulier. 
 
Les modalités du transfert de propriété du stock sont un point essentiel. Ce lot vendu  devient-il la 
propriété du client dès le tirage ou reste-t-il la propriété du fournisseur ? Quel est le fait générateur du 
transfert : l’entrée au magasin de stockage ou, par exemple, la livraison au lieu indiqué par le client ? 
 
Les conditions de financement de ce stock : les imprimés mis en stock sont-ils payés par le client dès que 
le tirage est effectué, ou le fournisseur en assure-t-il le préfinancement, le paiement intervenant au fur et 
à mesure des déstockages ? Ce point a une incidence sur le coût de la prestation: en fonction des 
conditions imposées, l'acheteur pourra se voir facturer des frais de stockage plus ou moins importants. Ils 
devront être prévus dans les coûts. 

 
Le transfert de propriété induit un transfert de responsabilité sur le stock, s’agissant en particulier de la 
surveillance de leur niveau ou de leur reconstitution dans le cas de détériorations ou destructions 
accidentelles. 

 
Le détail de la prestation de stockage doit porter sur les points suivants : 

- les quantités à stocker ainsi que leur durée de conservation ; 
- les modalités de déstockage (FIFO, LIFO)5 ; 
- les délais de mise à disposition, et moyens d’acheminement utilisés notamment pour les envois 

en urgence ; 
- la fixation des règles d'inventaire (à la demande ou à date fixe) ; 
- les modalités de consultation de l’état des stocks ; 
- l’existence de contrôles réguliers ; 
- la mise au pilon des documents obsolètes. 
 

Les lieux de stockage du fournisseur ou de son intermédiaire pourront au préalable être agréés par 
l'acheteur. Des renseignements les concernant tels que l’hygrométrie, la température, l’accès, la sécurité, 
la présence d’une enceinte protégée, pourront être exigés. 
 
II. 3. 5. PRESTATIONS PARTICULIÈRES 
 
En complément des informations décrites ci-dessus, les imprimés pourront recevoir un traitement 
spécifique tel que : 

- des perforations horizontales, verticales, ou particulières qu’il faudra décrire et dont il faudra 
préciser l’emplacement au moyen d’un modèle coté ; 

 
5  First in First out/ last in first out, la dernière palette mise sera la première sortie (c'est à dire qu'on ne décharge pas par la même face du 
container /last in first out, dernière mise, première sortie ( car on décharge par la même face du container) 
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